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FEADER – PSN 2023-2027 – DEPARTEMENT DE LA REUNION 

 
I – DONNEES GENERALES 

 

Objectif spécifique 
communautaire 

E - Favoriser le développement durable et la gestion efficace 
des ressources naturelles telles que l’eau, les sols et l’air 

Référence besoin 
PSN 

E.3 Accompagner les systèmes et pratiques agricoles utilisant 
efficacement et durablement les ressources 

Référence besoin de 
la stratégie locale 

E1-Valoriser les espaces agricoles et forestiers comme outils 
d'aménagement du territoire et de lutte contre l'érosion 

E2-Sécuriser l'alimentation en eau des territoires tout en 
réduisant la pression exercée sur les quantités prélevées 

Référence article du 
règlement 

Art 73 - Investissements 

Référence Fiche 
intervention nationale 
du PSN 

73.07 - Aide aux infrastructures hydrauliques agricoles sur les 
territoires 

Poursuite d’un 
dispositif existant 

Poursuite TO 4.3.2 Optimisation, sécurisation et développement des 
périmètres irrigués et TO 4.3.5 Amélioration des conditions 
d'alimentation en eau des hauts ruraux 

 
 

II – OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DU DISPOSITIF 
 

Objectifs et 
Descriptif : 

Dans le contexte actuel de changement climatique, les territoires 
doivent, et devront, de plus en plus, faire face à des précipitations 
aléatoires et des périodes de chaleur et de sécheresse de plus en plus 
longues et marquées. L’accès raisonné à l’eau est ainsi un gage de 
pérennité des exploitations, de confortement des productions sur 
certains territoires et de compétitivité de l’agriculture. 
 
Cette intervention vise à moderniser et développer des infrastructures 
hydrauliques capables de fournir l’eau nécessaire aux exploitations 
agricoles, dans le but de les rendre plus résilientes. Dans ce cadre, 
une attention particulière sera portée aux projets de substitution, dans 
le temps et/ou entre masses d’eau, afin de développer leur mise en 
œuvre ainsi qu’aux projets d’économies d’eau ou visant à rendre son 
utilisation la plus efficiente possible sur les territoires ruraux. 
 
Les investissements devront permettre de : 

- Mettre en place ou améliorer les infrastructures permettant le 
captage, stockage et distribution d’eau ; 

- Créer des nouvelles connexions hydrauliques inter ou intra-
périmètres ; 

- Traiter l’eau brute ; 
- Renforcer la capacité de stockage (par création et/ou 

réhabilitation de réserves ou de retenues collinaires collectives) ; 
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- Mettre en service de nouveaux ouvrages de production d’eau 
(notamment forages en substitution d’ouvrages susceptibles 
d’affecter les masses d’eau plus vulnérables) ; 

- Compléter les équipements de monitoring et de gestion des eaux 
prélevées ; 

- Renforcer l’efficacité énergétique d’une installation ; 
- Mettre en place des projets de réutilisation d’eaux usées (Reuse). 

 
L’intervention répondra donc aux besoins exprimés en termes de 
résilience des systèmes face aux changements climatiques et 
d’accompagnement des systèmes et pratiques agricoles dans 
l’utilisation efficace et durable de la ressource en eau. 
 

▪ L’intervention sera mise en œuvre sous forme de subvention. 

Indicateur de 
réalisation 
obligatoire : 

O.22 Nombre d'opérations ou d'unités bénéficiant d'une aide en faveur 
d'investissements dans les infrastructures au titre du FEADER 

Indicateur de résultat 
obligatoire : 

R.39 Développement de l'économie rurale off farm : Nombre d’entre-
prises rurales, y compris d’entreprises du secteur de la bioéconomie, 
ayant reçu une aide au titre de la PAC pour leur développement (si 
nouvel investissement) 

Modalité de mise en 
œuvre : 

Gestion au fil de l’eau OUI 

Appel à projet NON 

 
 

III – ENGAGEMENTS DU PORTEUR DE PROJET 
 

Engagements 
communs à tous les 
dispositifs 

Voir Annexe 2. 

Engagements 
spécifiques au 
dispositif 

Maintenir l’investissement 5 ans à compter de la date de dépôt de la 
demande de paiement du solde. Le non-respect de cet engagement 
entrainera une déchéance totale ou partielle : diminution de l’aide au 
prorata de la durée non couverte. 

 
 . 

IV – CRITERES D’ELIGIBILITE 
 

Eligibilité du 
demandeur 

- Collectivités territoriales ; 
- Etablissements Publics de Coopération Intercommunales ; 
- Sociétés Publiques Locales. 

Eligibilité du projet 

Les investissements dans l’irrigation devront être compatibles avec 
l’obtention et le maintien d’un bon état des masses d’eau tel que visé 
dans la Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE). Cette disposition 
concerne également l’expansion de l’irrigation pouvant affecter des 
masses d’eau dont l’état est moins que bon pour des raisons de 
quantité.  
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Les investissements devront répondre à des fins prioritairement 
agricoles, mais permettant en cas d’opportunité, de satisfaire des 
besoins complémentaires (lutte contre les incendies, usage 
domestique, besoins industriels, agro-tourisme). 
 
Les conditions de l’article 74 du règlement UE 2121/2115 s’appliquant 
aux aides en faveur des investissements en irrigation devront être 
respectées, à savoir : 
 
1 - Les investissements devront être conformes au Schéma Directeur 
d’Aménagement et des Gestion des Eaux (SDAGE). 
 
2 - Un système de mesure de la consommation d’eau au niveau de 
l’investissement bénéficiant de l’aide est en place ou est mis en place 
dans le cadre de l’investissement. 
 
3 - Dans le cas d’un investissement destiné à l’amélioration d’une 
installation existante il faudra démontrer que : 
3A - Il ressort d’une évaluation ex ante que l’investissement est 
susceptible de permettre des économies d’eau potentielles d’au 
minimum 5% compte tenu des paramètres techniques de l’installation 
ou de l’infrastructure existante ; 
3B - Lorsque l’investissement a une incidence sur les masses d’eaux 
souterraines ou de surface dont l’état a été qualifié de moins que bon 
dans le plan de gestion de district hydrographique pertinent pour des 
raisons liées à la quantité d’eau, au moins 50% de l’économie d’eau 
potentielle bénéficie effectivement au milieu d’origine de la ressource, 
afin de contribuer à l’obtention d’un bon état de ces masses d’eau. 
 
4 - Il peut être octroyé une aide aux investissements dans l’utilisation 
d’eau recyclée en tant qu’autre source d’approvisionnement en eau 
que si la fourniture et l’utilisation de cette eau est conforme au 
règlement (UE) 2020/741 du Parlement européen et du Conseil. 
 
5 - Dans le cas d’un investissement se traduisant par une 
augmentation nette de la zone irriguée ayant une incidence sur une 
masse donnée d’eau souterraine ou de surface, il devra être vérifié 
que : 
5A- L’état de la masse d’eau n’a pas été qualifié de moins que bon, 
dans le plan de gestion de district hydrographique pertinent, pour des 
raisons liées à la quantité d’eau ; 
5B -Une analyse de l’incidence environnementale montre que 
l’investissement n’aura pas d’incidence environnementale négative 
importante ; cette évaluation de l’incidence environnementale est soit 
réalisée par l’autorité compétente, soit approuvée par celle-ci, et peut 
également porter sur des groupes d’exploitations. 
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6 - Il peut être octroyé une aide pour un investissement destiné à la 
création ou à l’extension d’un réservoir aux fins de l’irrigation qu’à la 
condition que cela n’ait pas d’incidence environnementale négative 
importante. 

Eligibilité 
géographique 

Opération située sur l’île de La Réunion. 

Eligibilité temporelle Opération non terminée au moment du dépôt de la demande d’aide. 

 
 

V – NATURE DES DEPENSES ELIGIBLES ET INELIGIBLES 
 

Dépenses 
retenues 

Grand poste de 
dépenses 

Poste de dépenses 

Frais Généraux 

- Les dépenses consacrées aux études diverses, 
notamment celles liées aux études de définition et/ou de 
faisabilité, analyses d’eau, enquêtes agricoles, de 
reconnaissances de sol et de sous-sol, de levés 
topographiques, aux études réglementaires et 
environnementales, aux études paysagères et 
architecturales, aux analyses foncières, missions de 
géomètres-experts, missions de coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé, 
missions de contrôle technique, missions, diagnostics, 
aux expertises et suivis spécifiques, aux analyses 
économiques et financières, 
communication/concertation, aux études de faisabilité 
de production d'énergie ; 

- Les dépenses d’ingénierie liées au projet (notamment 
les dépenses de maîtrise d’œuvre et d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage) (sur les plans techniques, 
administratifs, financiers ou juridiques). 

Travaux et 
équipements 

Les dépenses de travaux et d’équipements y compris 
celles permettant la maîtrise et la valorisation 
énergétique des installations, l’aménagement des 
accès nécessaires ou le raccordement aux 
infrastructures existantes (notamment raccordements 
électrique et télécom) ou les dispositifs permettant de 
limiter les impacts environnementaux des ouvrages 
(ex : franchissements piscicoles, dispositifs de mesure 
et monitoring, etc.). 

Communication 
Tous supports de communication, y compris panneaux 
et signalétique ayant pour vocation de promouvoir, 
donner de la visibilité et valoriser le projet. 

Dépenses non 
retenues 

Dépenses communes à l’ensemble des dispositifs : 
Voir annexe 3. 
 



 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

Fiche action FEADER 2023-2027 - Ile de La Réunion 

Intitulé Infrastructures dans le domaine hydraulique 

N° 73.071 Version 1.0 Date d’entrée en vigueur 10/04/2024 

 

 

FA_73.071_Hydraulique_V1.0 Page 5/7 

 

FEADER – PSN 2023-2027 – DEPARTEMENT DE LA REUNION 

Dépenses non-retenues spécifiques à ce dispositif :  
- Travaux en régie. 

 
 

VI – PRINCIPES ET CRITERES DE SELECTION 
 

Principes de 
sélection 

Critères de sélection Notation 
Pièces justificatives 

requises 

Performance 
environnementale 
du projet 

Projet permettant une moindre 
sollicitation des masses d’eau ou 
du réseau d’eau potable 

 Argumentaire détaillé à 
produire par le maitre 
d’ouvrage Oui 4 

Non 0 

Territoire concerné par au moins 
1 épisode de sècheresse sur les 
10 dernières années 

 
Relevé météo/Arrêté 
catastrophe naturelle 

Oui 4 

Non 0 

Projet visant l’amélioration de 
l’efficience de l’irrigation 
(équipement hydro économes, 
pilotage…) 

 
Descriptif détaillé de 
l’opération précisant 
les équipements 
spécifiques mis en 
place 

Oui 4 

Non 0 

Performance 
économique du 
projet 

Nombre d'exploitants concernés  Recensement par le 
maitre d’ouvrage sur le 
secteur des 
exploitations 
concernées avec 
précision sur la/les 
références cadastrales 
et la surface cultivée 
concernée 

0 0 

<10 1 

10-40 2 

40-90 3 

>100 4 

Existence de projet(s) de 
diversification agricole 

 
Recensement par le 
maitre d’ouvrage sur le 
secteur des 
exploitations 
concernées 

Oui 4 

Non 0 

Total /20  

 
Les dossiers seront sélectionnés au regard de l’enveloppe disponible et si la note obtenue est 
supérieure ou égale à 10/20. 
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VII – MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERE 
 

VII.1 – Modalités techniques 
 

Régime d’aide NON 

Lignes de partage 

Ligne de partage avec le FEDER : 
Les investissements prioritaires en matière de potabilisation de 
l’eau et traitement des eaux usées et Ouvrages destinés à la 
gestion de l’eau brute pour les usages intercommunaux et 
économiques seront financées par le FEDER et les ouvrages 
pour la gestion de l’eau agricole seront financés par le FEADER 
 
Lignes de partage avec le dispositif 73.019 :  
Seules les retenues collinaires portées par un maitre d’ouvrage 
public seront retenues au titre de cette fiche action. 

Modalités de paiement 
- Acompte(s) à hauteur de maximum 80 % du montant de 

subvention publique totale. 
- Solde. 

Autres précisions  

Les études et travaux pour un même investissement, pourront 
faire l’objet d’un seul ou de deux dossiers distincts. 
 
La communication sera éligible que dans le cadre d’un dossier 
portant des travaux. 
Les acomptes et solde sont versés sur présentation des pièces 
justificatives probantes. 

 
 

VII.2 – Modalités financières 
 

Taux de 
subvention / 
taux d’aide 

Taux de base : 100 % 

Modulations : Sans objet 

Taux maximal 
d’aide publique 
(TMAP) 

100 % 

Financement 
par coûts 
simplifiés le cas 
échéant 

Oui/Non NON 

Type Sans objet 

Description / Détail Sans objet 

Plafonds et 
seuils 

Sans objet 

Règles de 
compensation 
financières 

La compensation au moment du solde se fait entre les grands postes de 
dépenses « Frais généraux », « Travaux et équipement » et 
« communication » (sur et sous-réalisés) dans la limite de 10 % du montant 
du grand poste.  
Au-delà, un avenant doit être signé au plus tard avant le dépôt de la 
demande de paiement. 
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La fongibilité, s’effectue au sein des grands postes de dépenses entre les 
postes de dépenses sur et sous-réalisés et validés au moment de 
l’instruction. Elle est limitée au montant total du grand poste de dépense. 

Modalités de 
calcul 

Le montant de l’aide est égal, après application des plafonds et des seuils, 
au produit des dépenses éligibles et du taux d’aide modulé le cas échéant. 

Autres 
informations 

Sans objet 

 
Le taux de cofinancement FEADER est de : 80 % 

Le cofinancement est apporté par : Le Maître d’Ouvrage public à hauteur de 20 % 
 
 

VIII – INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Où se renseigner ? 
Site internet : europac.cd974.re 

Par mail : instructionFEADER@cg974.fr 

Lieu de dépôt des dossiers Dépôt en ligne sur le site web : europac.cd974.re 

 
 

IX – ANNEXES 
 
Annexe 1 – Déclarations communes à tous les dispositifs  
 
Annexe 2 – Engagements communs à tous les dispositifs et sanctions liées 
 
Annexe 3 – Dépenses inéligibles communes à tous les dispositifs 
 
Annexe 4 – Etat des masses d’eau 
 

 

http://europac.cd974.re/
mailto:instructionfeader@cg974.fr
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